Université des ANTILLES et de la GUYANE

LISTE DE CANDIDATS (étudiants)
pour les élections du JEUDI 2 FEVRIER 2012
Conseil  de ……………………………………………
Dans le collège (préciser A, B, P, autres enseignants, IATOSS) : 
Nombre de sièges à pourvoir : …………………….
Nom de la liste : 
………………………………………………………………………………………...
Appartenance ou soutien dont bénéficie la liste : …………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………..
	N°
	Nom et prénom
	Grade


	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	6
	
	


Art. 22 du Décret n° 85-59 du 18 janvier 1985 : le dépôt de candidature est obligatoire. Les listes de candidats doivent être adressées par lettre recommandée, ou déposées auprès du responsable administratif de l’UFR, avec accusé de réception. Les listes doivent être accompagnées d'une déclaration de candidature signée par chaque candidat. Les listes peuvent être incomplètes; les candidats sont rangés par ordre préférentiel. 

Art 23. (modifié par le décret n° 88-882 du 19 août 1988). Les candidats qui déposent les listes peuvent préciser leur appartenance ou le soutien dont ils bénéficient sur leurs déclarations de candidature et sur leurs programmes. Les mêmes précisions figurent sur les bulletins de vote. 

	Fait à : ………………………………………… 

	le : ………………………………………………


Nom et signature du mandataire de la liste de candidats

Attention : La présente liste doit être adressée ou déposée en même temps que les déclarations individuelles de candidature signées par chaque candidat.

Les listes de candidats qui souhaitent la diffusion de leur profession de foi doivent la déposer en même temps que la liste et au plus tard le 20 janvier 2012 à 12 h.
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